
 

 

 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE .GOLF  
LIGUE DE BRETAGNE 

IMMEUBLE LE CALYPSO 
130 RUE EUGENE POTTIER - 35000 RENNES - 

commission des  associations  
du Golf  d'Entreprise Bretagne 

 
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale du  
 « Golf d’Entreprise Bretagne »(GEB)  

Au golf de Cap Malo  (35)  Réunion du : 02/02/2019 

Président de la commission : Norbert CHAUVET Secrétaire : Y.BAZIN 

Ordre du jour : 

- Rapport moral                                            - Calendrier et règlement des compétitions 

- Bilan financier                                            - Cotisation 2019 + Tarifs des droits de Jeu  

- Bilan sportif                                               - Organisation et déroulement des compétitions 

- Objectif 2019                                           - Questions diverses 

- Organisation et composition des divisions    
Participants Destinataire pour information : Documents 

Disponible sur le site Web à 
l’adresse suivante 
http://www.golf-entreprise-
bretagne.fr 
 

A ROUDAUT Resp nationale Golf d’Entreprise 
JL POULAIN  Président de la Ligue 
N CHAUVET Président Commission GEB 
JC LEMONNIER Vice Président Resp D3A 
Y. BAZIN Secrétaire  
JM GAUTIER           Trésorier  
P DEFRANCE Resp D1 et Ouest Police  
R PENDU Resp D2 et Dpt 22  
Th MANENC Resp 29 
D. RESCAN Resp D3B 
B CHARBONNIER Resp 56  
J LEPIOUFLE          2F OPEN JS29 
D MORIN                AS CHU Rennes 
B POTEL                  AS Cap Gemini  
E LEVRARD            ARKEA SCA (CMB) 
C LE FUR               AS CIL (espacil)              
Th MANENC           ASCSA (Marine Brest 
I EPINAT  AS MR 35 
Y NAUDIN   AS Orange Cesson  
D BODERE  AS Orange Lannion           
B LECLERC           AS SII Ouest 
P BERNIER  AS Timac 
 B LARGET               ASAC NOKIA Lannion 
E PERON               AS HILL ROM 
A GUILLEMOT ASCIG Ifremer 
Ph BORDES           ASGTC Technicolor                         
J GUILLOTIN          ACIOS 56 
JM VILLENEUVE     ASCR(SNCF) et Resp D3 
D LALANDE ASAEC Coetquidan               
Y A LEROY             ASCAM(35) 
X BARGUIL ASLC  PSA 
Y GUILLERM           ASMB Metropole Brest 
M TEGUEL              ASPTT RENNES 
L LHARIDON           ASPTT VANNES 

Membres de la commission  
Mr le Président de la ligue de Bretagne 
AS des clubs affiliés à la ligue « Golf ’Entreprise » 

 
Destinataire pour action : 
AS des clubs affiliés à la ligue « Golf ’Entreprise » 
 
 
 
 
 

Excusés : 
APACIB –-  iXBlue Golf Team - AS ORTF-  - 
ASCAM 56 - ASDP35 - - ATSCAF 29 - BNP 
PARIBAS Ouest Armor - DCNS - OPEN JS 56 - 
SPORASOPRA - Thales ADK - Thales SHB -TY 
Golf TUS                  

Suite participants 
M BARGET             ATSCAF 22                      
N CHAUVET  ATSCAF 35  
A CHAMBRY           ATSCAF56 
P COIRRE   BARRE THOMAS   
JPh METGES          BIG CHRU Brest 
B DAVENEL DGA Celar Sport 
F DERRIEN Eagle 35 
G PRIOUL Gazelec 35  
R PENDU               Gazelec 22    
O GOMBERT         Ouest France             
R DELAUNAY Star  Golf   
JM TREGUIER         USFEN 22       
+  les Accompagnateurs  
 

N° Résumé des Décisions prises Qui Délais 

1 Cotisation annuelle des clubs AS 15/02/2019 

2 Inscription des joueurs dans ISP AS 15/02/2019 
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3 Affiliation des joueurs sur Extranet  AS 15/02/2019 

Prochaine réunion le :  Fin X             Suite  
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COMPTE RENDU 
 : 
 

Rapport Moral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Rapport Moral 
(suite) 

 

 
L’assemblée générale est présidée par le délégué de la commission Golf d’Entreprise 
Bretagne Norbert CHAUVET en présence de Mme Annie ROUDAUT Responsable 
nationale FFG golf d’Entreprise et de Mr le Président de la Ligue de Bretagne JL POULAIN 
 
 
Présentation au vote du compte rendu de l’AG du 03/02/2018.  
Approbation -> Vote à l’unanimité  
 
36 AS présentes à cette assemblée générale sur 49 AS affiliées à la commission Golf 
d’Entreprise Bretagne. 

 
Pour 2018 : 
1 radiation 

- AS Garnison Rennes 
2 clubs affiliés 

- AS ASDP35 et ASII OUEST 
 
Début 2019, une affiliation en cours BPO Grand Ouest et 2 autres en cours de réflexion : 
- Bretagne Telecom  
- Groupama 

 
Evolution des licenciés en 2019 

 
Licence 2019 : Ne pas oublier de rattacher des joueurs licenciés dans des AS de clubs à 
votre AS Entreprises 

http://golf-entreprise-bretagne.fr/2013/11/rattachement-via-extranet-ffg/ 
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Egalement, à partir de l’extranet de la FFG, la possibilité de relancer vos anciens licenciés. 
Au préalable, il est utile de rentrer les adresses mails lors de l’inscription de vos 
joueurs. Sinon il n’est plus possible de faire des relances  

 
https://xnet.ffgolf.org/login.php?&PHPSESSID=6tsqeu531mdj8cst2imm66ogc6 
 
Evolution des AS entreprises en Bretagne 

 
 
 
Dans son rapport moral, notre délégué de la commission Golf d’Entreprise a mis l’accent 

sur les points suivants : 
● Dynamiser notre recherche en nombre de licenciés 

- S’approcher de l’objectif 1000 licenciés affiliés et rattachés au GEB 
- Créer de nouvelles AS et plus particulièrement dans les Côtes d’Armor et Morbihan 

où l’on trouve seulement 5 et 6 AS présentes dans notre commission  
- Animer des opérations « Tous Au Golf  Entreprise » et les communiquer au 

responsable du GEB 
- Communiquer et diffuser le « Pass Go For Golf »  
- Le Pass « Carte verte » disponible depuis 2017 en 3 formules 

  
● Partenariat avec les gestionnaires de golf  

- Continuer de défendre une politique tarifaire au niveau des locations de terrain afin 
de pouvoir rendre visite à tous les golfs bretons. 

- Participer au programme des journées d’initiation et de découverte 
   

● La coupe des présidents 2019 
- Participation de LISA Lion’s Sport Action. Renouveler notre action en 2019 pour 

faire connaître cette association qui œuvre pour la recherche médicale des enfants 
atteints de cancers et de leucémies 

 
● Maintien du logiciel ISP relatif aux inscriptions des équipes en compétition GEB 

- Mise à jour de la base de données des joueurs pour une inscription automatique 
des joueurs  pour les différentes compétitions organisées par le GEB 
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Rapport Moral 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour cette nouvelle année 2019, outre les thèmes habituels, il a été mis l’accent sur : 

● une nouvelle orientation de la recherche du développement du golf. 
 Il est demandé aux responsables d’AS de mieux communiquer auprès de leurs 
collègues sur les « actions découvertes » mises en place par les clubs avec 
terrain. Le GEB apportera son appui par l’envoi de mail recensant ces 
opérations. 

● un respect des engagements pris. 
 par les responsables d’AS sur le nombre des équipes engagées en début de 
saison, par les membres qui, en s’inscrivant dans une équipe, s’engagent à 
participer à toutes les épreuves de cette équipe 

Notre délégué rappelle les règles relatives à la définition des statuts du GEB. 

Ces définitions seront valables pour l’ensemble des compétitions organisées par le Golf 
d’Entreprise Bretagne. 

Définition de salarié titulaire : Doit exercer son activité professionnelle au moins 800 
heures par an (équivalent à un mi-temps) dans le cadre d’un contrat de travail dont la 
durée est supérieure ou égale à 18 mois. Seule la Commission du Golf d’Entreprise de la 
ffgolf pourra accorder une dérogation à cette règle générale. 

Définition retraité : Ancien salarié de l’entreprise ayant fait valoir ses droits à la retraite. 

Définition ayant droit : Conjoint, Conjointe d’un salarié en activité, ou enfant majeur 
fiscalement rattaché au domicile d’un salarié actif. Un joueur sera considéré comme 
extérieur dans toutes les autres situations. 

Définition extérieur : Joueurs extérieurs à l’entreprise. Cette catégorie ne doit pas 
représenter plus de 10% de l’effectif des membres de la section Golf d’Entreprise. [ un 
extérieur, prenant sa licence auprès d’une AS d’entreprise est toujours un extérieur pour 
cette entreprise !!!  

Il est  demandé d’être particulièrement vigilant au strict respect de ces règles, il en 
va de notre crédibilité auprès des gestionnaires de site, de la Ligue de Bretagne et 
de la Fédération Française de Golf. » 
 
Sur le plan sportif, 2 axes : 

● Obtenir des podiums 

Dans les épreuves nationales, on constate que les équipes rencontrées sont dans 
certaines ligues très bien préparées. 

- Le bureau demande dans les épreuves nationales que l’équipe qualifiée obtienne le 
meilleur résultat possible en sélectionnant ses meilleurs joueurs.  

- Organiser des sessions sur les règles par AS ou groupement d’AS et animées par 
nos arbitres, 

● Intégrer les débutants et premiers index 

- Inciter les AS à inscrire des joueurs à « la Promotion » 
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Rapport Moral 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2018, 49 associations sportives affiliées au GEB ont participé aux différentes 
compétitions organisées par la commission 

- 26 parcours visités en 2018 (dont 4 hors ligue) pendant les compétitions suivantes : ☞ Coupe de l’Ouest (Bretagne / Pays de Loire) > Golf  de Pornic (44) ☞ Coupe des présidents > Golf des ormes (35) ☞ Coupe de France Trophée R FANEN > Golf de Rennes St Jacques (35) ☞ Championnat de France de Pitch & Putt  > Golf de Riom (63) ☞ Championnat Fédéral  > Golf  de Rebetz (60) ☞ Scramble des présidents > Golf des sables d’or (22) associé avec LISA (Lions 
Sport Action) ☞ Championnat de Bretagne individuel > Golf des Ormes (35) & Golf de St Malo 
(35) ☞ Promotion sur 2 tours au golf de Cesson (22) et St Laurent (56)* ☞ Qualification Trophée Raymond Fanen* 

 
Remerciements  
- A tout le bureau du Golf d’Entreprise Bretagne pour son investissement dans notre 
association, 
A nos 2 starters, Nicole et Francis, 
A tous les gestionnaires de site qui reconnaissent notre travail, 
A la Fédération Française et la Ligue de Bretagne pour sa confiance, 
A Frank Cochet de la société Web Bretagne pour son implication dans le suivi et 
l’amélioration de notre  site web. 
A Hervé MARTEL pour son logiciel ISP relatif aux inscriptions des joueurs en compétition  
Et à vous toutes et tous pour votre fidélité 
 

-  

L’assemblée approuve à l’unanimité le rapport moral de la commission. 

Bilan 
Financier  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Notre Commission participe financièrement à : 
  - La Gestion de l’activité Golf d’Entreprise 
  - Le Scramble des Présidents 
  - Le Championnat Individuel 
  - Aux frais de restauration de l’Assemblée Générale 
 - Aux frais de déplacements des joueurs dans les compétitions fédérales dont la La Coupe 
de France, La finale du Championnat de France FFGolf d’Entreprise [ex : INTER-LIGUE], 
le championnat de france de Pitch and Putt 
Également, aux cotisations demandées par les comités départementaux dans le cas de 
participation des clubs adhérents au Golf d’Entreprise à des compétitions 
départementales. 
 
Le bilan financier de la saison 2018 présente un solde positif de 379 € avec des recettes 
de 55 787€ pour des dépenses de 55 408€; Un solde positif en net recul par rapport à 
2017 (2 172€) lié en partie à la défection de certaines équipes lors des compétitions 
FANEN. 
. 
L’assemblée approuve à l’unanimité les comptes présentés par la commission. 
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Bilan 
Financier 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la saison 2019 

- Facturation minimum de 3 participants à une compétition pour les AS ayant 5 
compétiteurs ou plus inscrits sur ISP 

Toute correspondance par mail doit arriver à l’adresse suivante : 

tresorier@golf-entreprise-bretagne.fr 

Comme en 2018, le trésorier émettra des factures après chaque tour de compétition pour 
l’ensemble des divisions ou autres compétitions. En retour, les AS régleront dans les 
meilleurs délais et de préférence par virement bancaire ces factures. Un RIB sera envoyé 
prochainement aux nouvelles AS affiliées récemment. Ils effectueront ensuite la démarche 
auprès de leur organisme bancaire.  

Il sera également possible d’émettre  un chèque du montant de la facture  libellée à l'ordre 
du Golf d’Entreprise Bretagne et de l’envoyer à l’adresse suivante : 

Adresse du  trésorier : Jean Marc GAUTIER 2 Chemin François Luzel 35740 PACE. 

A défaut de paiement et selon les termes de l’article 8 de nos statuts, l’AS perdra son droit 
de vote à l’Assemblée Générale et l’affiliation à notre association.  

 

Bilan sportif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participation aux championnats suivants : 
 
Championnat fédéral au Golf de REBETZ (60) le 31 Août et 1er Septembre 2018 

5 joueurs ont représenté la ligue de Bretagne  
Betty PAPAIL,  Renaud THUILLIER,  Sébastien CHAUVIN,  Nicolas GALLOU et Anthony 
GUICHARD  

Au classement par équipe, la Ligue de Bretagne se classe 9ème en brut et 11ème en 
net.  
 

Phases qualificatives  de Pitch & Putt au Golf de Lancieux  le 25 Février 2018 
En hommage à notre à notre ami Yann PIERRE,  le Trophée confié à l’équipe gagnante et 
remis chaque année en jeu portera son nom. 
18 équipes de 2 joueurs ont disputé cette qualification  

- 1er EAGLE  avec un score de 171 points 
- 2eme ATSCAF avec un score de 172 points  
- 3eme IFREMER avec un score de 179  points 

Ces équipes n’étant pas qualifiables au championnat de France, ce sont donc les équipes 
de la BARRE THOMAS, ASPTT Rennes et l’AS TIMAC qui ont représenté la Bretagne 
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Bilan sportif 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       ☞☞☞☞ Phases Éliminatoires Régionales - Coupe de FRANCE – (Trophée Raymond 
Fanen) 
En 2018, 1536 joueurs ont participé à la compétition Fanen dans les différentes divisions. 
On note une participation moins élevée qu’en 2017 (1617) lié en particulier à l’annulation 
d’une journée sur le golf des Sables d’or 
   
Division 1 en STROKE PLAY 
22 équipes de 4 joueurs engagées. Les 2 premières équipes sont qualifiées à la finale de  
la coupe de France au golf de Rennes St Jacques (35) 
Le championnat s’est comptabilisé sur 4 tours : 

 
 
Division 2 STROKE PLAY 
22 équipes engagées de 4 joueurs 

 
 
Division 3A en STABLEFORD 
22 équipes de 5 joueurs engagées sur les parcours suivants :  

 
 
Division 3B en STABLEFORD 
22 équipes de 5 joueurs engagées sur les parcours suivants : 

 
 
Division 3C en STABLEFORD 
22 équipes de 4 joueurs engagées sur les parcours suivants : 
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Bilan sportif 
(suite)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Promotion 
Compétition débutants des AS entreprises représenté en majorité par des AS du 22, 35 et 
56. Aucune AS du 29 

- 24 Mars 2018 Golf de Cesson (35)  32 joueuses /joueurs représentaient 9 
associations. 

- 23 juin 2018 golf de St LAURENT (56) 27 joueuses /joueurs représentaient 8 
associations. 

Maintien de la compétition en 2019 pour les 4 départements. 
 
 ☞     Finale de la Coupe de FRANCE des AS Golf d’Entreprise (Trophée Raymond 
FANEN) 
Compétition disputée au Golf de Rennes St Jacques (35)  du 7 au 9 septembre 2018 
Vainqueur : AIRBUS France GOLF remporte le Trophée Raymond Fanen La ligue de 
Bretagne était représentée par OPEN JS 56  qui termine 13eme place et IX BLUE qui ne 
passe pas le cut et n’a pu accéder à la phase finale. 
 ☞ Championnat de France de Pitch & Putt au Golf de RIOM les 14 et 15 avril 2018 

 
La Bretagne était représentée par 3 équipes BARRE THOMAS, ASPTT Rennes et l’AS 
TIMAC 
Au classement par équipe, ASPTT Rennes  se classe 13ème  BARRE THOMAS 16ème  et 
AS TIMAC  24ème 

 ☞    Championnat Départemental 35 
Aucune compétition organisée 
 ☞    Championnat Départemental 29 
Compétition disputée par 94 joueurs au Golf des Abers [29] le 1 septembre 2017 en 
stroke play brut.  
Les résultats des Équipes :  

1ère 2F_OPENJS29 avec 169 points 
2ème : CSA MARINE BREST avec 166 points 
3ème : AS TY GOLF TUS avec 165 points 
 ☞    Championnat Départemental 22 

Aucune compétition organisée 
 

 ☞    Championnat Départemental 56 
Compétition disputée par une trentaine de joueurs au Golf de St Laurent [56] le 15 
septembre 2018 en stroke play brut.  

Les résultats des Équipes : résultats à communiquer  
 ☞    Championnat de Bretagne Individuel Golf d’Entreprise 
Compétition disputée au Golf des Ormes et de Saint-Malo [35] les 20 et le 21 octobre 2018 
en stroke play brut pour la série 1 (85 participants) et stableford pour la série 2  (92 
participants). 
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Bilan sportif 
(suite)   

 

Chez les Dames 
 - 1ère Isabelle TAUPIN (ATSCAF35) 168 points Championne de Bretagne  2018 
Chez les Hommes 

- 1er Laurent PASQUET DU FAY (ASDP 35) 152 points Champion de Bretagne 2018 
- 2ème  Antony GUICHARD  (Eagle 35) 154 points  
- 3ème Bruno JAHAN ASPTT Rennes 155 points 
- 4ème Sébastien CHAUVIN AS TIMAC 162 points 
- 5ème Thibaut LE BOLLOCH  165 points 

Cette équipe défendra nos couleurs au Golf de Golf du Gouverneur (01)les 31 août et 1er 
septembre  ☞     Coupe des Présidents AS Golf d’Entreprise  
Compétition disputée au Golf des Ormes  (35) le 06/04/2018 

15 eprésentants membres d’AS Golf Entreprises représentaient la Bretagne 
 ☞  Promotion du Golf d’Entreprise (Accession à la 3ème division) 
Aucune équipe présente pour la saison 2018 
 ☞  2ème division Nationale  
Compétition au golf d’Orléans  Limère  du 18 au 20 Mai 2018 
Présence de l’ASCR Cheminots Rennais. Belle performance de l’équipe avec son maintien 
en D2. L’équipe était composée de : Marc Houtin, Jérôme Orain , Yann Lasbleiz , Mathieu 
Gendrot , Guillaume Vastel et Régis Barbier .Capitaine Jean-Michel Villeneuve. 
En 2019, l'épreuve se déroulera  au golf de Raray du 23 au 26 mai 2019 
 

Saison 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en oeuvre du VADEMECUM 2019, disponible sur le site web du GEB. Ce document 
devient la référence de toutes les compétitions organisés par le GEB et des règlements 
correspondants.  
Particularité en 2019 En stroke play D1 et D2, lors de la coupe de France Entreprise, nous 
appliquerons la formule Score Maximum : «Forme de stroke play dans laquelle, pour 
chaque trou, votre score ou celui de votre camp est plafonné à un nombre maximal de 
coups fixé par le comité, par ex. deux fois le par, un nombre fixe ou le double bogey net.» 
Pour cette compétition, le score maximum sera de +5 par rapport au par sur chaque trou et 
applicable dès les phases de qualification 
Composition des divisions 
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Saison 2019 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
D1 > Responsable : Pierrick DEFRANCE   
Maintien de la formule stroke-play (boule blanche et bleue) en D1 avec 22 équipes. 
 4 joueurs titulaires ou ayants droit index requis <= 26,4 
Calcul sur l’index 21.4 
Rétrogradation en division inférieure des 3 dernières équipes 
La possibilité d’inscrire un ayant-droit*, un extérieur* ou un retraité*. La participation d’un 
ayant-droit*, d’un extérieur*, ou d’un nombre supérieur à 1 joueur retraité*, entraîne 
l’attribution de 150 Pts Nets pour le ou les joueurs concernés   
 
D2 > Responsable : Rémy PENDU   
Maintien de la formule de jeu stroke play (boule Jaune et Rouge) avec 22 équipes  
4 joueurs titulaires ou ayant-droits index <= 26,4 
Calcul sur l’index 21.4 
Montée pour les 3 meilleures équipes éligibles* à la montée, et descente pour les 6 
dernières équipes  
 
D3A > Responsable : Jean Claude LEMONNIER 
D3B > Responsable : Didier RESCAN 
D3C > Responsable : Jean Michel VILLENEUVE 
Maintien de la formule de jeu stableford (boule Jaune et Rouge) avec 19 équipes  
5 joueurs titulaires ou ayant-droits index <= 36 
Calcul sur l’index 26.4 
Montée pour les 2 meilleures équipes éligibles* de chaque poule.  
Les équipes des nouvelles AS débutent en D3 avec la réserve de l’index pré-cité.  
L’accession n’étant pas obligatoire pour évoluer dans la division supérieure, les clubs 
peuvent formuler avant le 20/02/18 auprès des responsables de division leur maintien ou 
rétrogradation au profit d’un autre club. 
 
Promotion > Responsable : R PENDU et JM VILLENEUVE 
Compétition en 2 tours 18 trous sur un golf 9 trous  
Départs en ligne limité à 36 joueurs par tour en 2x9 Trous 
Formule de jeu stableford sur les 9 derniers trous (boule Jaune et Rouge)  
Titulaires ou ayant-droits index > 35,4 jusqu'à 54 
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Saison 2019 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La composition définitive des divisions sera publiée en février et disponible sur le site Web 
de la commission Golf d’Entreprise 
 
Sportif  
 
- Maintien du championnat qualificatif Trophée Fanen sur 4 tours. 
 
 - Maintien de la division promotion pour les joueurs dont l’index est supérieur à 36.  
Regroupement des 4 départements en 2 tours 18 trous sur un golf 9 trous  
 
- Une équipe de 6 joueurs au Championnat Fédéral du Golf d’Entreprise avec l’objectif 
amical de battre les Pays de Loire en Brut et en Net mais surtout d’accéder au podium. 
 
- Deux AS bretonnes à la Coupe de France Trophée Raymond Fanen avec l’objectif de 
franchir le Cut et de terminer sur le podium 
 
- Organisation du Championnat de Bretagne individuel sur 2 jours 
 
-  Scramble des présidents (avec la participation de l’association Lisa) 
Cette compétition n’est pas seulement réservée aux « présidents » mais elle est 
également ouverte aux membres de bureau ou bénévoles de vos AS. Nous espérons la 
participation de 72 à 80 joueurs. Voir le règlement sur site web de la commission :  
 
 
Développement  
La FFG maintient en 2019 l’offre PASS GO FOR GOLF. Une carte cadeau dédiée à cette 
promotion est disponible à l’achat sur le site de la FFG : 
 Avec Le Pass GFG, vous avez : 
• Un stage de 4 heures de cours collectifs 
• 4 seaux de balles de practice fournis (en dehors des cours) 
• Prêt de matériel 
• Durée du stage : 1 mois 
• Remise d’une attestation initiation ffgolf 
• Prix : 59 € 
NB : Pour vos collègues de travail, proposer à votre comité d’entreprise d’offrir ou de 
subventionner cette carte GO FOR GOLF. 
Pour plus de détails, retrouver les informations complémentaires sur notre site  

http://golf-entreprise-bretagne.fr/2016/12/pass-go-for-golf/ 
 
Trophée Développement 
 

• Récompense à AS ORANGE par la FFG (AS + 50 licenciés) avec + 11 licenciés  
1er au niveau Bretagne 

 
La formule du Challenge développement n’a pas rencontré le succès escompté. 

• Le challenge était d’organiser une journée de découverte et d’initiation dans le 56 
pour les entreprises du département pendant son championnat départemental. 

• Mailing à une vingtaine d’entreprises de + 500 salariés dans le 56, (acquisition de 
données auprès de la CCI - dossier = 60€) avec la répartition suivante : 11 dans 
l’Agroalimentaire, 5 dans construction, métallurgie et marine, 3 dans l’informatique 
et service, 2 secteur Santé et 1 Cosmétique (Y ROCHER) 

• Invitation des AS (56) affiliées au GEB pour leurs collègues de travail 
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Saison 2019 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les difficultés rencontrées :  

• Avoir des contacts via les gestionnaires de golf, la loi Informatique et Libertés ne 
permet pas la diffusion des membres, 

• Aucun retour, le contenu n’ayant pas d’objet commercial est sans doute rejeté, 
• Contact téléphonique difficile dans les entreprises si on n’a pas de contacts 

personnalisés, renvoi vers les CE aux plages horaires d’ouverture… 
• Un seul contact (Y ROCHER) mais sans suite sur la participation à cette journée 
• Aucun collègue des AS (29) affiliées au GEB   
• Annulation de la journée d’initiation, seule la journée du championnat 56 a été 

maintenue 
Nouvelle formule  en 2019 

• Inciter les AS du GEB et les entreprises recensées à faire participer leurs collègues 
aux journées d’initiation des golfs partenaires. 

Pour cela, nous allons procéder de la manière suivante : 
• Elaborer un partenariat avec les gestionnaires de golf pour participer à leur journée 

d’initiation. 
• Publier un calendrier de ces journées d’initiation sur le site du GEB et demander 

aux webmasters CE ou AS d’établir un lien web vers la page développement du 
GEB 

• Envoyer un mail à chaque AS et entreprises recensées 2 à 3 semaines avant cette 
journée, joint d’une affiche publicitaire du golf partenaire.  

• De re-diffuser le mail reçu aux joueurs de son AS pour qu’elle soit de nouveau 
diffuser aux collègues de son service ou de sa direction soit une diffusion en 
cascade 

 
Les attendus 

• Générer de nouveaux golfeurs 
• Augmenter le potentiel joueur dans les AS du GEB 
• Obtenir les coordonnées de nouveaux joueurs en entreprise non affiliés 

 
 
Structure gonflable 
 
La ligue de Bretagne et la commission GEB dispose depuis  2014 d’une structure 
gonflable et d’un tapis green pour des manifestations de promotion du golf auprès des 
instances scolaires, des entreprises… 
 
Les modalités de réservation sont disponibles sur le site de la ligue de Bretagne  

http://liguebretagnegolf.org/divers/resa-structure/ 
Tarif de location fixé à 50€, l’AS s’affranchit de cette location auprès de la ligue. Ensuite, la 
commission GEB subventionne la totalité de cette location. 
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Saison 2019 
(suite) 

 

 

 

 
Calendrier des compétitions 
Saison 2019 

 
 

 
 
Les différents règlements des compétitions désignés ci-dessus  sont disponibles sur 
le Vadémécum 2019 du GEB via le lien suivant  

http://golf-entreprise-bretagne.fr/categorie/competitions/organisation/ 
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Droit de jeu Le principe de la location de terrain de golf concernant toutes les compétitions Golf 
d’Entreprise est renouvelé pour l’année 2019. 
Le montant du droit de jeu est fixé à : 25 € pour tous les compétiteurs, y compris les 
abonnés.  
Voir la nouvelle organisation pour les règlements sur notre site. 
http://golf-entreprise-bretagne.fr/2016/02/organisation-financiere-entre-les-associations-et-le-geb/  
  

Cotisation 
des clubs 

La cotisation annuelle est inchangée et fixée à : 25 € par Association  
Priorité au règlement par virement dont le RIB se trouve sur le site du GEB à l’adresse 
suivante : 
 http://golf-entreprise-bretagne.fr/wp-content/uploads/2016/02/Charte_financiere-1.pdf 
Sinon par chèque et l’adresser au Trésorier à l’adresse suivante :  
Jean MARC GAUTIER- Golf d’Entreprise Bretagne  
2 chemin Francois Luzel 
35740 PACE 
en libellant votre chèque à l’ordre : 
Golf d’Entreprise Bretagne (et non à la ligue de Bretagne). 
 
→ Aucune inscription aux compétitions ne sera prise en compte si le club n’est pas à jour 
de sa cotisation annuelle. Nous vous invitons à régler cette cotisation dans les meilleurs 
délais à compter de ce jour.  
 
 

  

Rappel 

Important 

 

Chaque responsable d’AS doit s’assurer en début de saison que ses compétiteurs 
disposent : 

- D’un certificat médical couvrant la saison golfique soit de date à date ou couvrant 
l’année civile 

- De l’inscription et de la mise à jour de ses joueurs sur l’application ISP pour la 
participation aux compétitions 2019 http://www.geb-competitions.fr/?r=1&L=1280 

- D’un rattachement au Golf d’Entreprise pour les joueurs inscrits dans les AS de 
club. Privilégier les adresses mails de vos joueurs dans l’extranet pour permettre 
une relance ciblée. Disponible à l’adresse suivante : 
http://golf-entreprise-bretagne.fr/2013/11/rattachement-via-extranet-ffg/ 

L’absence de certificat médical et de rattachement vous empêche de participer aux 
compétitions organisées par la commission et aux compétitions fédérales  

NB : Rappel, la licence commandée en ligne, "Indépendant", ne permet pas de représenter 
son club ou son Association Sportive dans les compétitions par équipe. 

Sur l’intranet de la FFG, il est possible de relancer vos licenciés à condition d’avoir inscrit 
au préalable les adresses mails de vos joueurs. 

Depuis 2016, la licence intègre  

1 ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 

Il s’agit d’une obligation fédérale en application du Code du Sport (article L321-1). Elle vise 
à couvrir les accidents corporels ou matériels que les licenciés pourraient causer à des 
tiers dans le cadre de votre pratique du golf en  France  ou à l’étranger. 

2. NOUVEAUTÉ 2016 : ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT* 

Cette assurance facultative vise à indemniser les dommages corporels que les licenciés 
pourraient subir à la suite d’un accident dont ils  seraient victimes sans tiers responsable 
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identifié ou s’ils se blessaient seuls. 

3. NOUVEAUTÉ 2016 : ASSURANCE ASSISTANCE / RAPATRIEMENT * 

Cette assurance facultative vise à couvrir les frais d’assistance et de rapatriement en cas 
d’accident sur un parcours de golf en France et à l’étranger. 

 

Questions 
Réponses 

Question de Jérôme LEPIOUFLE (2F OPEN JS29). 
- Quel est la justification de la redevance de FFG?  

Réponse d’Annie ROUDAUT (Resp Commission entreprise à la FFG) 
- La redevance sert principalement au fonctionnement de la commission pour tous 

les frais engagées en compétition fédérale, émoluments des arbitres, la 
rémunération des salariés, des frais divers de type hébergement, repas des 
organisateurs de tournoi  

 


